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Le Ministère de l’Emploi, de la Formation Professionnelle, de l’Apprentissage et de l’Insertion (MEFPAI) 

a la tutelle sur la Formation professionnelle résidentielle (les centres de formation professionnelle), l’enseignement 

technique (les lycées techniques), l’apprentissage rénové, la formation continue des actifs, l’insertion et l’emploi. 

Le Ministère de la Jeunesse, de l’Entreprenariat et de l’Emploi prépare et met en oeuvre la politique nationale 

en matières d’emploi, de jeunesse, de promotion de l’entreprenariat des jeunes et de promotion des valeurs civiques 

et du volontariat. 

Le Ministère des Collectivités territoriales, du Développement et de l’Aménagement des territoires est 

chargé de la préparation et de la mise œuvre de la politique sénégalaise en matière de décentralisation, de 

développement local, de soutien et de contrôle des collectivités locales ainsi que de la mise en place de la politique 

de formation des élus et de la conduite de la politique de développement local.  

- La Direction de l’Etat Civil a pour mission la mise en œuvre de la politique de l’Etat en matière d’état 

civil. Elle assure la conception et la coordination des mécanismes de gestion du système de l’état civil; 

- La Direction des Collectivités Territoriales a pour mission l’étude, l’élaboration, l’exécution et le suivi 

de l’application des textes législatifs et réglementaires régissant les collectivités territoriales et les relations 

entre l’Etat et ces dernières. 

Le Bureau Opérationnel de Suivi du Plan Sénégal Émergent (BOS/PSE) est chargé de suivre l’exécution des 

projets et réformes phares du PSE, d’évaluer périodiquement leur état d’avancement, d’apporter un appui 

technique aux structures d’exécution et de soumettre au Président de la République des propositions de décisions.  

3 DESCRIPTION DE L’ACTION 

3.1 Objectifs et produits 

L’objectif général (impact) de cette action est de promouvoir une économie numérique inclusive pour tous au 

Sénégal. 

L’objectif spécifique (résultat) de cette action est d’améliorer  la gouvernance du cadre sectoriel numérique, les 

usages et la performance de l’écosystème d’innovation numérique. 

 

Les produits de cette action contribuant aux objectifs spécifiques (effets attendus) correspondants sont les suivants: 

1. Les mécanismes, les outils de coordination et le cadre judirique et réglementaire (y compris l’expertise 

genre et la promotion des droits humains en situation de vulnérabilité) du Ministère en charge du 

numérique sont améliorés; 

2. Les outils, les compétences et le cadre de l’écosystème entrepreunarial et d’innovation sont accrus et 

améilorés pour catalyser les opportunités de son développement et de création d’emplois décents, en 

ciblant notamment les femmes et les jeunes; 

3. Les usages inclusifs numériques sont promus de façon durable en vue de réduire la fracture numérique (y 

compris la fracture genre). 

3.2 Activités indicatives 

Activités liées au produit 1: Les mécanismes, les outils de coordination et le cadre judirique et réglementaire 

(y compris l’expertise genre et la promotion des droits humains en situation de vulnérabilité) du Ministère 

en charge du numérique sont améliorés. 

1.1 Amélioration du cadre juridique (législatif et réglementaire) du secteur, et opérationalisation du Startup Act 

de 2020 avec la mise à niveau et/ou la mise en place des dispositions juridiques actuelles dans différents 


